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DÉCLARATION FINALE 
 
- A l’occasion du 80ème anniversaire de la signature à Genève du Protocole prohibant l’emploi 
des armes chimiques et bactériologiques, la France, Etat dépositaire du Protocole de Genève de 
1925, et la Suisse, Etat hôte, appellent à la poursuite des efforts internationaux en faveur de 
l’universalisation du Protocole. 
 
- La France et la Suisse appellent aussi les Etats qui ont formulé des réserves lors de leur 
adhésion au Protocole à envisager de manière constructive la levée de ces réserves. 
 
- La France et la Suisse estiment que, dans la situation internationale actuelle, la voie ouverte 
par le Protocole de 1925, au carrefour des impératifs d’ordre humanitaire et des objectifs de non-
prolifération et de désarmement, se révèle prioritaire, pertinente et actuelle. 
 
- Nos deux pays appellent à poursuivre, avec la plus grande énergie, les efforts engagés depuis 
quatre-vingts ans pour assurer l’interdiction absolue des armes chimiques et biologiques. Plus que 
jamais, nous devons faire le meilleur usage approprié des instruments multilatéraux dont nous  
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disposons, normes, mécanismes de vérification, mesures de confiance, qui sont complémentaires et 
indissociables à cet égard. 
 
- Avec tous les participants au Séminaire international de Genève, Etats parties au Protocole, 
organisations internationales, organisations non gouvernementales et organismes internationaux de 
recherche, nos deux pays sont résolus à n’épargner aucun effort pour continuer à promouvoir, dans 
toutes les enceintes pertinentes, les objectifs qui étaient ceux des signataires du Protocole de 1925, et 
qui sont ceux de notre planète entière aujourd’hui. 

_____ 


